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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Agriculture : budget
Question écrite n° 5228

Texte de la question

M. Jean-Marie Geveaux appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la reduction de 16
p. 100 qui serait appliquee a la subvention versee a la Federation nationale des foyers ruraux au titre de
l'exercice 1993. Il croit savoir qu'il est envisage egalement de proceder a une reduction du meme ordre pour la
subvention 1994. Or, ces mesures de regulation budgetaire, si elles sont effectivement appliquees,
penaliseraient les actions des foyers ruraux dont la necessite n'est plus a demontrer. Il conviendrait, a son sens,
d'etablir une forte coherence entre la preservation du milieu rural, presentee comme une priorite du
Gouvernement, et les mesures prises dans ce but. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui preciser ses
intentions en ce qui concerne la subvention 1993 allouee a la Federation nationale des foyers ruraux.

Texte de la réponse

Les propositions du ministere de l'agriculture et de la peche pour la loi de finances 1994 et les debats
parlementaires ont permis de maintenir les credits du chapitre 43-23 destines au soutien des activites
associatives au niveau de ce qui avait ete vote lors de la loi de finances initiale 1993. Par ailleurs, face aux
enjeux que pose l'evolution du monde rural, le ministere de l'agriculture et de la peche s'apprete a engager une
large concertation avec les mouvements associatifs pour definir de nouvelles perspectives, mais egalement de
nouvelles regles pour mieux organiser la cooperation entre les associations et les pouvoirs publics. Ces
mesures devraient conforter le role fondamental des associations dans le developpement rural comme acteurs
de la vie sociale et culturelle et porteuses d'innovation, voire de diversification des activites economiques.
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